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b) De l'examiner directement en seance pléni~re à titre prioritaire.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LÀ QUÀRÀNTE-QUÀTRIEME SESSION
ORDIN1>.IRE ET REPÀRTITION DES QUESTIOnS INSCRITES À L' Ol~DRE

DU JOUR

"Àide d'urgence à Àntigua-et-Barbuda, à la Dominique, aux îles Vierges
britanniques, à Montserrrat et à Saint-Kitts-et-Nevis".

2. À cet ég- ~, le Bureau a décidé de recommander à l'Àssemblée générale

1. À sa 3e séance, le 2 octobre 1989, le Bureau a eKaminé une demande présentée
par Àntigua-et-Barbuda concernant l'inscription à l'ordre du jour d'une question
addi tionnelle irn:i tulée "Àide d'urgence à Àntigua-et-Barbuda, à la Dominique et à
Saint-Kitts-et-Nevis" (À/44/243). Àpr~s une déclaration du représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Bureau a décidé de modifier
l'intitulé de la question de façon à inclure également l'aide d'urgence aux îles
Vierges britanniques et à Montserrat. La question additionnelle s'intitule donc:

Quarante-quatri~me session
Point 8 de l'ordre du jour
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